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Arrêté du 10 janvier 2024 
 

Fixant, au titre de l’année 2024, la composition du jury du concours interne pour 
le recrutement d’élèves ingénieurs des travaux publics de l’État 

 
 
 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de 
recrutement dans la fonction publique de l’État ; 
Vu le décret n° 2005-631 du 30 mai 2005 modifié portant statut particulier du corps des 
ingénieurs des travaux publics de l’État et notamment son article 6 (2e) ; 
Vu l’arrêté du 25 novembre 2005 modifié relatif aux modalités d’organisation, à la nature et 
aux programmes des épreuves du concours interne pour le recrutement d’élèves ingénieurs des 
travaux publics de l’État (service de l’écologie) ; 
Vu l’arrêté du 17 novembre 2023 autorisant, au titre de l’année 2024, l’ouverture d’un concours 
interne pour le recrutement d’élèves ingénieurs des travaux publics de l’État ; 
 
Sur proposition du directeur des ressources humaines, 
 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1er 
 
Le jury du concours interne, pour le recrutement d’élèves ingénieurs des travaux publics de 
l’État, au titre de l’année 2024, est composé comme suit : 
 
 
 



Présidence du jury : 
M. Jean CHAUDONNERET, ingénieur général des ponts des eaux et des forêts de classe 
normale à titre honoraire, président. 
 

 
Membres de jury : 
 
Monsieur Tristan BATAILLE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État 

Monsieur Etienne BESSON, professeur agrégé de classe normale de mathématiques, 

Monsieur Guillaume MUCHEMBLED, professeur agrégé de classe normale de sciences 

physiques, 

Madame Laurence PETITJEAN, professeure agrégée de classe normale de sciences 

physiques, 

Monsieur Matthieu PODEVIN, ingénieur des travaux publics de l’État, 

Monsieur Vincent TIBI, attaché d’administration de l’état hors-classe, 

Madame Nathalie TRAN-TIEN, professeure agrégée de classe normale de mathématiques. 

 

 
 

Article 2 
 
Le directeur des ressources humaines du ministère de la transition écologique et de la cohésion 
des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait le 10 janvier 2024 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
 
Pour le ministre et par délégation, 
La Cheffe de bureau des recrutements par concours 
 

 

Nathalie LEYNAUD 


